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que flans peu de temps, le pedicure lui
aussi viendra a la medecine.

II existe en Angleterre une societe <le

pedicures qui s'efforce actuellcmenl <le

relever le niveau de la profession. Au
cours de l'une de ses dernieres reunions,
a laquelle assislaicnt des medecins, eile
etudia celte importante question. La
societe des pedicures demande que ses

membres puissent collaborer plus etroite-
ment avcc les medecins et cju'on etablisse
dans tons les grands höpitaux une
consultation oft les malades pourront se faire
soigner les pieds. Pour etre admis dans
cettc societe, il faut passer un examen
Ires severe auquet Jes candidats se pre-
parent par 18 mois d'etudes a Londres et

deux ans d'etudes ä Edinbourg et
Manchester. Lette preparation embrassc les

sujets suivants: anatomie, physiologic,
pathologic, therapeutique des maladies
du piocl et travaux pratiques. La plupart
des cours soul fails par des medecins dis-
tingues qui font egalemenl parlie du jury
des examens. La societe, encore a ses

debuts, a neanmoins reussi a creer plu-
sieurs höpitaux et <lispensaires consacres

uniquement au traitement des affections
du pied. Un grand höpital anglais s'est

meine annexe une consultation tenue par
<les pedicures.

Le public ne retirera que des avan-
tages d'une telle collaboration. Autrefois,
en effet, le pedicure ignorait tout on pres-

que tout des maladies <le la peau qu'il
designail loules sous le terme commode
d'eczema. II existe cepeu<lanl <les affections,

telles <[ue les dartres du pied, qui
disparaissent facilemenl si elles sont con-
venablemenl traitees. L'est au pedicure
qu'il appartiendra de deceler entre les

orteils des plaques ressemblant a <lu

buvard blaue humide et. d'envoyer son
dient au medecin. Nous prenons cet

exemple parmi des centaines d'autres car
celLe maladie seinble etre tres repandue
dans certains pays, notamment aux
Ltats-Unis oii une grande partic de la

population adulle en serait atteinte.
Le pied est aussi affeele par <lcs

maladies benignes que le pedicure experi-
menle peuL soigner lui-meme sans reeou-
rir au medecin. La encore, une formation
scientifique lui permeltra de les distin-
guer des plus graves qui sont du ressort
<lu medecin. Un pedicure incompetent
est trop souvent eil effet lente d'exagerer
rimporlance des affections qu'il sait.

soigner, et de passer sous silence, par
ignorance, ceiles qui a la longue rcmlenl
son client infirme.

II faul esperer que le pedicure de
I'avenir se <listinguera par l'ardeur qu'il
mettra a changer la forme des chaus-
sures! Esperons aussi qu'il organisera
des concours de beaule oil la perfection
des pieds cntrcra scule en jeu!

Pour les families nombreuses.

Les families nombreuses ont de la
peine a se loger. Trop de proprietaires
les jugent indesirables. En outre, leurs
ressources insuffisantes les empechent
souvent d'oblenir le logement spacieux el

sain dont elles auraienl besoin. L'est
pourquoi ä Lausanne, a Zurich, il Berne,
on a reserve certaines habitations econo-
miques nouvelles aux families nombreuses.

La situation des families nombreuses
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sera reudue encore plus difficile par la allocations fumiliales routine le prevoil
reduction des traitenicnts, a moins que le projel genevois concernanl les fonc-
eette diminution soil compensee par des tionnaires.

Schweizerischer Samariterbund - Alliance Suisse des Samaritains.
Mitteilungen des Verbandssekretariates — Communications du Secretariat general.

Vus <len Verhandlungen des
ZentralVorstandes.

Silztuuj vom 17. Juni 19.13 in Einsiedeln.

a) Mutationen, folgende neue
Sektionen sind dem Schwei/. Samariterbund
beigetreten: Sellin/nach und Umgebung
(Aargau), Kralligen (Hern), Tägerig
(Aargau), Les Bayards (Neuch.), Ur-
näseh (Rolkreuz-Seklion) (App. A.-lth.),
Villmergen (Aargau), Ligenami (Aargau),

Hengnau un<l Umgebung (Aargau),
Z urzach (Aargau), Stadel und
Umgebung (Zürich), Tuggen (Schwyz),
Lölmingen (Scbaffbausen), Estavaver-
le-Lac (Li'ibourg), Laufenburg (Aargau)

Lind Sl. Pelerzell und Umgebung
(Sl. Gallen).

b) Jahresbeilrt'uje der neu in den

S.S.B, eintretenden Sektionen. Da die
Statuten hierüber keine Vorschriften
enthalten, wiixl beschlossen, folgendes
Schema anzuwenden: Lrfolgl der Eintritt

während des ersten Quartals, so ist
der Jahresbeitrag voll zu entrichten;
Sektionen, die während des zweiten und
dritten Quartals eintreten, bezahlen die
Hälfte, während jene, die. in -den letzten
drei Monaten des Jahres ihren Beitritt
erklären, von der Bezahlung des
Beitrages für das laufende Jahr befreil sind.

c) Die frage der l'nfallversicherunq
der Freiniitijlieder, wie auch die an der
Abgeordnetenversammlung vorliegenden
Geschäfte werden eingehend besprochen.
Line ausgiebige Diskussion führt zu
verschiedenen Anträgen, die der Versammlung

vorgelegt werden sollen. Unsere
Leser werden hierüber später durch den
Bericht über die Abgeordnetenversammlung

orientiert werden.

Extrail des deliberations
du Comile central.

Seance du 17 juin 1933 ü Einsiedeln.

a) Entrees nouvelles. Les sections
suivantes sonl entrees dans le giron de

l'Alliance: Schinznach el environs, Kralligen

(Berne), Tägerig (Argovie), Les

Bayards (Neuch.), Urnäseh (section de

la Croix-Hougc) (App. Rh.-Lxt.),
Villmergen, Eigenami (Argovie), Hengnau el
environs (Argovie), Zurzach, Stadel el
environs (Zurich), Tuggen (Schwytz),
Lölmingen (Schaffhouse), Estavayer-le-
Lac (Eribourg), Laufenburg et St. Peterzell

et environs (Sl-Gall).

b) Colisations des nouvelles sections
entrant dans l'A. S. S. Les Statuts nc con-
tenant point de dispositions ä ce sujet, il
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